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2ème édition du Cercle DSN 
La déclaration sociale nominative démarre en région Rhône-Alpes  

 
La 2ème édition du Cercle DSN de la région Rhône-Alpes organisée jeudi 21 novembre à la CCI de Lyon et 
animée par Philippe BARRET, directeur général du Groupe Apicil a mobilisé plus de 60 relais d'opinion 
parmi les acteurs économiques locaux (CCI, chambres de métiers, Medef, conseil régional de l'Ordre des 
experts-comptables...) et les représentants des organismes de protection sociale (Urssaf, Pôle emploi, 
caisses de retraite, d'assurance maladie, MSA, institutions de prévoyance...).  
 

Véritable simplification pour les entreprises, la déclaration sociale nominative (DSN) représente un réel 
enjeu de compétitivité pour les entreprises, comme le traduit son inscription au Pacte national pour la 

croissance, la compétitivité et l’emploi. Sa mise en place, qui sera obligatoire à partir de 2016 pour toutes 

les entreprises, implique cependant une évolution des pratiques en matière de déclarations sociales et 

administratives.  

 

Comme l’a précisé Jean-Louis BÜHL, chargé de la mission interministérielle de simplification et 

normalisation des données sociales : « Aujourd'hui l'échéance fixée au 1er janvier 2016 est tenable. Mais 

tous les acteurs doivent se mobiliser pour éviter le risque opérationnel d'un big-bang en 2016. ».  

 

Jean-Michel AULAS, président du Groupe Cegid et co-président des Assises de la simplification, est 
intervenu lors de cette réunion pour présenter l’implication de Cegid dans ce grand projet de 

simplification et de dématérialisation des données sociales.  

 

La forte mobilisation des acteurs économiques et des représentants de la région lors de cet événement et 

les nombreuses questions posées traduisent la volonté de développer, dès à présent, la sensibilisation et 

l’accompagnement des entreprises pour assurer efficacement et sereinement le déploiement de la DSN 

dans la région.  

 

Différentes actions d’informations et d’accompagnements sont d’ores et déjà prévues dans la région avec 
la participation active des CCI, des CMA, des représentants des experts-comptables afin d’engranger les 

bénéfices de la simplification en amont de l’obligation prévue au 1er janvier 2016. Le prochain Cercle DSN 
est prévu au mois de mars 2014.  
 

 
Christiane GOULOUZELLE, responsable du Groupe Apicil et animateur du comité net-entreprises.fr de la 

région Rhône Alpes se tient à votre disposition pour toute information ou commentaires sur ce sujet. 

 
 

En savoir plus sur la DSN : www.DSN-info.fr  
 
 

  



À propos du GIP-MDS :  

Le Groupement d'intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser 

les moyens et les expertises des organismes de protection sociale en termes de dématérialisation, et de permettre aux 

entreprises et à leurs mandataires d'effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et sécurisée.  

Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 22 millions de télédéclarations en 2012), le GIP-MDS est 

maître d’ouvrage opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  

Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, CnamTS, MSA, RSI…) 

et, comme membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, des représentants d’utilisateurs comme les 

éditeurs de logiciels (Syntec numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre).  
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